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                             Nevers, le 25 mai 2020 

                                      NOTE DE SERVICE N° 11   
  (À faire émarger par les enseignants)   
   
  L'Inspectrice de l'Education Nationale, 

Inspection de l’Éducation Nationale 
Nevers 1  A 
DSDEN de la Nièvre 
19 place Saint-Exupéry 
CS 70074   Mmes et MM. les Directrices et Directeurs d’écoles                                                                
58028 NEVERS Cedex  Mmes et MM. Les Enseignantes et Enseignants 
  Mmes et MM. Les Enseignantes et Enseignants  
                                                                        Spécialisés et Psychologues des R.A.S.E.D 

 

 

Le contexte inédit que nous vivons nous oblige à modifier tant le formulaire « PPRE passerelle » que le 
contenu des derniers conseils écoles/collège. 

Après une longue réflexion au sein de l’équipe de circonscription, voici ce que nous vous proposons de 
remplir et d’envoyer pour le 26 juin à votre collège de secteur (en PJ): 

1. Le bilan général de la classe basé sur les listes des essentiels en français et en 
mathématiques que vous avez reçues début mai ; vous y noterez ce que vous avez abordé 
comme notions. Un espace libre vous permettra d’ajouter des remarques supplémentaires ; 

2. Le nouveau formulaire « PPRE passerelle » adossé à ces deux listes sur lequel vous noterez 
s’il y a « une vigilance à exercer sur les attendus ». 

Dans ces circonstances exceptionnelles, les conseils écoles/collège consacrés aux PPRE passerelles 
poursuivront deux objectifs prioritaires : 

1. faire le point sur les notions abordées soit en distanciel soit en présentiel afin d’ajuster la 
progression entre la fin de l’école élémentaire et le début du collège. Cette liste des essentiels servira 
de base pour reprendre les cours de 6ème en début d'année prochaine; 

2. sécuriser le passage des élèves qui devront bénéficier d’un PPRE passerelle. 
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C’est pourquoi pour le conseil école/collège seule la liste récapitulative des élèves est attendue (en PJ). 
Je vous remercie de la transmettre préalablement tant au collège qu’à la circonscription. 

Je vous tiendrai informés des modalités de concertation retenues par les collèges pour ces réunions.  

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Bon courage à tous. 

         

Signé 

Annette Gien 


